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1.PRESENTATION DE LA PROCEDURE DE MODIFICATION SIMPLIFIEE 
DU PLU 

La Procédure de modificaƟon simplifiée du PLU 

 

En application de l’article L153-36 du code de l’urbanisme, la procédure de modification 
peut être utilisée lorsque les évolutions ont pour eƯet de modifier : 

 le règlement (écrit ou graphique) 
 les orientations d’aménagement et de programmation 
 le programme d’orientations et d’actions 

En application de l’article L153-41 du code de l’urbanisme, la procédure de modification 
peut être utilisée lorsque les évolutions ont pour eƯet : 

 soit de majorer de + de 20% les possibilités de constructions résultant de 
l’ensemble des règles de la zone, 

 soit de diminuer les possibilités de construire, 
 soit de réduire la surface d’une zone U et AU. 

De plus, selon l’article L153-31 du code de l’urbanisme, cette modification ne doit pas : 

 changer les orientations définies par le projet d’aménagement et de 
développement durable (PADD) 

 réduire un espace boisé classé, une zone agricole ou une zone naturelle et 
forestière, 

 réduire une protection édictée en raison des risques de nuisance, de la qualité des 
sites, des paysages ou des milieux naturels ou d’une évolution de nature à induire 
de graves risques de nuisance.  

La Commune de Gannat, représentée par le Maire, Madame Véronique POUZADOUX, a 
prescrit la modification simplifiée du Plan Local d’Urbanisme de Gannat (03800) par 
arrêté du maire en date du 21 mars 2025.  

La présente modification simplifiée a pour objet :de modifier le règlement écrit, le 
règlement graphique et d’ajouter un Espace Boisé Classé.  

En application des articles cités précédemment, la procédure à suivre est donc celle de 
la modification simplifiée (avec consultation du public d’un mois).  

 

Coordonnées du Maître d’Ouvrage : 

Commune de Gannat  
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Représentée par Madame Véronique POUZADOUX 
26 Place Hennequin 
03800 GANNAT 
 
Tèl : 04 70 90 00 50 
Email : mairie@ville-gannat.fr / serge.gatignol@ville-gannat.fr  
 

2. CONTEXTE DE LA MODIFICATION SIMPLIFIEE  
 

2.1. Contexte et historique du document d’urbanisme 

Le Plan Local d’urbanisme de la commune de Gannat a été approuvé le 27 janvier 2006 
puis mis à jour en 2009. Plusieurs évolutions du document ont été eƯectuées :  

- une révision simplifiée et une modification approuvée le 31 mars 2011 par 
délibération, 

-  modifié à nouveau le 31 juillet 2012,  
- mis à jour le 10 avril 2013,  
- mis en comptabilité par arrêté préfectoral le 6 janvier 2014  
- modifié le 6 février 2014.  

Par délibération en date du 22 mars 2018, la révision générale du Plan Local d’urbanisme 
a été prescrite afin porter les orientations en matière d’aménagement du territoire de la 
Municipalité ainsi que pour mettre en conformité les dispositions du PLU avec les lois 
grenelles de l’environnement et en compatibilité avec le SCoT. La révision générale du 
Plan Locale d’urbanisme a donc été approuvée le 05 mai 2023 par délibération.  

La présente notice explicative précise ci-après la nature et la raison des modifications 
envisagées.  

2.2. Rappel des OrientaƟons du Projet d’Aménagement et de Développement 
Durable 

 

Extrait du PADD issu du PLU approuvé le 05 mai 2023 

La stratégie d’aménagement et de développement communal s’arƟcule autour de trois 
principes généraux :  

 1 – Proposer un cadre de vie aƩracƟf et adapté à la dynamique démographique 
o PermeƩre l’accueil de nouvelles populaƟons en préservant les quarƟers de 

Gannat en densifiant certains secteurs spécifiques si cela est souhaitable et 
perƟnent 
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o Renforcer le centre-ville en accélérant sa transformaƟon  
o Maîtriser l’urbanisaƟon sur un pas de temps approprié 
o Autoriser une urbanisaƟon compaƟble avec la capacité et la configuraƟon des 

réseaux de la commune  
o Favoriser l’intégraƟon des futures opéraƟons au Ɵssu existant 
o Limiter l’étalement urbain 
o PermeƩre le développement des réseaux d’énergie 
o PermeƩre le bon développement des communicaƟons numériques  

 2 – Développer une acƟvité économique diversifiée 
o Favoriser la mixité foncƟonnelle dans les zones urbaines 
o Limiter les prélèvements des terres agricoles 
o Renforcer le centre-ville 
o Inscrire le foncier économique dans une perspecƟve dynamique 
o Consolider l’acƟvité du site tourisƟque Paléopolis 

 3 – Préserver le patrimoine naturel et paysager 
o Préserver les espaces naturels 
o Améliorer la prise en compte de la trame verte et bleue 
o Préserver la ressource en eau 
o IdenƟfier les principaux enjeux paysagers 
o S’inscrire en cohérence avec les perspecƟves du SRADDET 
o Prendre en compte les risques 

Les modificaƟons apportées au PLU ne remeƩent pas en cause les orientaƟons du Projets 
d’Aménagement et de Développement Durable (PADD).  

3. PRESENTATION ET JUSTIFICATIONS DES MODIFICATIONS 
APPORTEES 

3.1. Zonage 

 

Nature de la modification 

 Modifier dans le règlement graphique le périmètre du camping en intégrant la 
parcelle AL 431 d’environ 2930 m² à la zone camping (Nt), actuellement en zone 
naturelle (N) 

  Modifier dans le règlement graphique la zone naturelle (N) en intégrant une 
partie de la parcelle AL 353 d’environ 2100 m², actuellement en zone camping 
(Nt).  

 Mettre en place un Espace Boisé Classé (EBC) sur le terrain du jardin public de 
Gannat, cadastré  
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Document modifié : 

 Document graphique  

Objectifs :  

 Adapter le périmètre du camping à la réalité du terrain et aux ventes récemment 
passées.  

 Encadrer les coupes et gestion des arbres au sein u Jardin Public afin de 
préserver cet îlot de fraîcheur au sein de l’enveloppe urbaine et préserver ce 
patrimoine naturel.  

Modifications :  

 

 

 

  

 

 

 

 

Règlement 

CONCLUSION  

 

 

 

Camping avant modification 

Jardin Public avant modification 

Camping après modification 

Jardin Public après modification 
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3.2. Règlement 

 

Nature de la modification. 

 Correction d’erreurs de formulation et des éléments peu précis diƯiciles à 
interpréter lors de l’instruction des dossiers d’urbanisme 

 Apposer un coeƯicient d’emprise au sol de 40% au lieu de 30% dans les zones 
constructibles où il était limité 

 Revoir les règles afin d’améliorer une meilleure densité notamment dans les zones 
1AU.  

Documents modifiés : 

 Règlement écrit.  

Explications : 

A la suite de l’approbation de la révision générale du Plan Local d’Urbanisme en mai 2023, 
de nombreux dossiers d’urbanisme ont été instruits. Ceux-ci ont permis de mettre à 
l’épreuve le nouveau règlement. Cela a révélé des formulations sujettes à interprétations 
qui ne permettaient pas de statuer de manière précise sur les projets.  

Plusieurs projets de logements voient le jour à Gannat. Plusieurs d’entre eux sont prévus 
en zone 1AU ou en zone UC. Cependant, avec les règles de constructibilité d’aujourd’hui 
telles que le coeƯicient d’emprise au sol de 30% où certaines distances d’implantation, 
ne permettent pas une bonne densité au sein de l’enveloppe urbaine. La municipalité 
souhaite donc modifier ces règles afin de respecter davantage les orientations du PADD 
et notamment celle visant à « Permettre l’accueil de nouvelles populations en préservant 
les quartiers de Gannat en densifiant certains secteurs spécifiques si cela est 
souhaitable et pertinent ». 

Modifications apportées au règlement : 

La plupart des modifications apportées sont communes à la majorité des zones. Dans ce 
cas, elles ne sont exposées qu’une fois dans le tableau ci-dessous, dans la première zone 
dans laquelle elles apparaissent.  

Dans le règlement modifié, les modifications sont signalées comme suit : 

- Les dispositions supprimées sont rayées en rouge 
- Les dispositions ajoutées sont écrites en bleues. 

 

Avant modification Après Modification  
Dispositions Générales 
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Conclusion 
En conclusion, la modification simplifiée a pour but  

 d’intervertir deux zones naturelles afin de s’adapter à la réalité du périmètre du 
camping 

 de protéger la coupe et l’entretien des arbres du jardin public de Gannat par 
l’apposition d’un Espace Boisé Classé sur ce terrain 

 la modification d’imprécisions du règlement 
 la modification de règles d’implantation ou encore du coeƯicient d’emprise au 

sol afin de favoriser la densité au sein des zones constructibles 

L’instruction sera facilitée à travers des règles mieux organisées et plus claires. Les 
projets de logement à plus haute densité seront permis afin d’accueilli une nouvelle 
populations tout en limitant l’étalement urbain. L’impact environnemental de cette 
modification est limité. L’objectif même de cette procédure est de limiter davantage 
l’expansion des constructions en zone agricole et naturelle en favorisant une meilleure 
densité dans les zones urbaines.  

 

 


